
Séminaire de formation de l’Institut de Défense Pénale 

Avocats et « Pédophilie » 
Samedi 14 janvier 2006 à Marseille 

Hôtel Sofitel Palm Beach 
 

 
Accueil 8 h 30, 9 h : Présentation : Mes Alain MOLLA et Philippe VOULAND, 
 
 
 Matinée - 9h 30 à 13h :  
  
  

 * 1 : Aspects juridiques: un droit d’exception ? 
  
Le droit définit il  la pédophilie ? 
Les spécificités : prescription, qualification, récidive, exécution de la 
peine… 
Intervenant :     Madame CIMAMONTI, Professeur agrégée. Membre du Comité 
scientifique du Conseil National des Barreaux. 
  
 * 2 : Parole d’enfant, parole de parents, parole de victime. 
 
 Quel positionnement pour l’avocat et pour quel 
accompagnement ?              
 Intervenant :    Monsieur  Gilles .ANTONOWICZ,  Avocat au Barreau de Grenoble. 
 
                          
 * 3 : Les défendre tous : «  même les pédophiles ? » 
 
Difficulté de plaider dans l’hostilité générale. 
Spécificité de cette mission de défense : entre disponibilité, 
connivence et résistance au mis en cause. 
Intervenant :    Monsieur  Alain MOLLA,  Avocat au Barreau de  Marseille. 
   
 
 
 
 



Après midi - 14h à 17h : 
 
 
* 4 : Opinions de magistrats sur ce contentieux. 
 
La juste implication de l’accusateur public face aux affrontements 
Partie civile / Défense. 
La difficulté de juger : entre contestations, dénis, aveux ; Stratégie et 
spontanéité. 
Etats d’âmes sur la condition carcérale des mis en cause concernés ? 

 Intervenants : Monsieur Jean-Olivier VIOUT, Procureur Général près la Cour d’Appel de 
LYON. 
                         Madame Catherine GAY JULIEN, Présidente de  Cour d’assises (Ressort 
Cour d’Appel de Nîmes) 
                        
 
  
  
  

  * 5 : Place et pouvoir de l'expert "Psy" dans le procès pénal. 
 
« Crédibilité » et vérité. 
Procès pénal ou/et  thérapie : guérison de l’auteur, deuil de la victime. 
Qu'en penser ? 
Experts psychologue et psychiatre:alliés ou adversaires de la défense ? 
 
Intervenants : Madame Noëlle MAGAUD, Expert Psychologue prés la Cour d’Appel d’Aix 
en Provence.. 
                         Monsieur Daniel ZAGURY, Psychiatre des Hôpitaux, Expert prés la Cour                
d’Appel de Paris.  
 
 
  
  * 6: Synthèse. 
 
Capacité de l’institution judiciaire à engranger et à traiter ce contentieux.  
Place  de l’avocat dans l’édifice. 
  
Intervenant :    Monsieur Denis .SALAS,  Magistrat, Enseignant, chercheur à l’ ENM . 
  
 


